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Normes à respecter
ABATTAGE D’ARBRE 

La coupe d’arbre peut être permise seulement pour 
certaines raisons valables, par exemple, lorsque 
l’arbre est mort, qu’il est dangereux pour la sécu-
rité des personnes ou qu’il cause des dommages à 
la propriété publique ou privée. Vous devez obte-
nir un certificat d’autorisation avant de procéder 
à l’abattage d’un arbre dont le tronc a un diamètre 
de plus de 10 centimètres de diamètre, mesuré à 
1 mètre du sol.

REMPLACEMENT D’UN ARBRE ABATTU

Tout arbre abattu doit être remplacé par un 
nouvel arbre dont la tige est d’un diamètre d’au 
moins 5 centimètres, calculé à 1,5 mètre du sol, au 
moment de sa plantation.

Toutefois, il n’est pas obligatoire de remplacer 
l’arbre abattu lorsque les conditions suivantes sont 
remplies :

a)  présence d’au moins 1 arbre à tous les 10 mètres 
linéaires dans la cour avant;
Plus

b)  présence d’au moins 1 arbre par 500 m2 de super-
ficie de terrain. 

Tout arbre de remplacement doit obligatoirement 
être planté dans la cour avant, sauf si la condition 
a) mentionnée précédemment est respectée ou s’il 
y a présence d’une contrainte particulière ne per-
mettant pas d’y effectuer la plantation.

Le calcul doit être fait individuellement pour cha-
cun des paragraphes a) et b) mentionnés précé-
demment. Toutefois, lorsque le résultat du calcul 
correspond à 0, un minimum d’un arbre doit être 
planté dans la cour avant. Les arbres formant une 
haie ne peuvent pas être considérés dans le calcul.

ARBRES DÉFENDUS

Les essences d’arbre suivantes sont interdites :

 le peuplier faux-tremble (populus tremuloides);
 le peuplier blanc (populus alba);
 le peuplier de Lombardie (populus nigra fastigiata);
 le peuplier du Canada (populus deltoides);
 le saule (tous les saules à haute tige);
 l’érable argenté (acer saccharinum);
 l’orme américain (ulmus americana);
 le frêne rouge (fraxinus pennsylvanica).

Malgré ce qui précède, la plantation des espèces 
d’arbres mentionnées ci-dessus peut être auto-
risée si les distances minimales suivantes sont 
respectées : 

 15 mètres de toute ligne latérale de lot et de 
tout bâtiment;

 1,5 mètre de la ligne de lot arrière; 
 10 mètres de l’emprise d’une voie publique et de 

la ligne de centre d’un aqueduc, d’un égout ou 
d’un drain pluvial. 

LOCALISATION DES NOUVEAUX ARBRES

Toute plantation d’arbres, à une distance de moins 
de 2 mètres d’une borne-fontaine, est prohibée.

Toute plantation d’arbres, à proximité de l’emprise de 
la voie publique ou des entrées de services d’aque-
duc et d’égout doit respecter le cycle de maturité de 
l’essence d’arbre, c’est-à-dire qu’une fois la maturité 
de l’arbre atteinte, celui-ci devra être localisé à une 
distance minimale de :

 1 mètre de l‘emprise de la voie publique; 
 2 mètres des entrées de services d’aqueduc et 

d’égout.

Sur un lot de coin, un arbre ne doit pas être planté 
à l’intérieur du triangle de visibilité.

SANCTION

Toute personne qui commet une infraction en abat-
tant un arbre en contravention à une disposition 
du règlement de zonage est passible d’une amende 
d’un montant minimal de 600 $.
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Un certificat d’autorisation est obligatoire pour 
l’abattage d’un arbre dont le tronc a un diamètre 
de plus de 10 centimètres de diamètre, mesuré à 1 
mètre du sol.

Aucun certificat d’autorisation n’est nécessaire 
pour procéder à la plantation d’un arbre. 

Toute demande de certificat d’autorisation doit 
être rédigée sur le formulaire fourni par la munici-
palité. Elle doit être accompagnée des renseigne-
ments et documents suivants :

 les nom, prénom, adresse et numéro de télé-
phone du propriétaire foncier ou du requérant, 
s’il est différent;

 une photographie de l’arbre à abattre;

 la raison pour laquelle l’arbre doit être abattu;

 un croquis indiquant l’emplacement de l’arbre à 
abattre sur le terrain visé ainsi que de tous les 
autres arbres sains dont la tige a un diamètre de 
5 centimètres et plus, mesuré à 1,5 mètre du sol;

 l’essence, la dimension et la localisation de 
l’arbre de remplacement, le cas échéant;

 tout autre renseignement ou document nécessaire 
à la bonne compréhension du projet et qui pourrait 
être exigé par le responsable de l’urbanisme.
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Afin de vous assurer d’obtenir votre permis de construction à temps pour vos travaux, il est préférable de 
déposer votre demande au moins 45 jours avant la date prévue pour le début des travaux. Ce délai per-
mettra à la municipalité d’analyser votre demande dans les meilleurs délais et pourrait vous éviter du retard 
occasionné par un manque d’information ou une non-conformité relative à la réglementation applicable.


